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CESSION DE CREANCE 
 
 
Facultatif mais fortement recommandé : vous aurez au préalable prévenu par lettre recommandée avec accusé de 
réception les assureurs de la mise en place par votre entreprise de la Cession de créance (modèle ci-joint) 
 
 

1. MONTAGE DU DOSSIER 
 
On met en place la procédure de cession de créance au moment du premier contact avec le client (lors de la prise de 
rendez-vous ou à défaut au moment où le véhicule rentre pour l’expertise). 
 
Attention, il faut distinguer le propriétaire du véhicule et l’assuré. Pour l’assurance, la personne qui prime est 
l’assuré. Si l’assuré est également le propriétaire du véhicule : pas de problème. S’il s’agit de personnes différentes, il 
faut faire signer les documents par l’assuré et le déclarer mandataire du propriétaire comme prévu sur le document. 
 
 
Documents nécessaires : 
 

- Documents 1, 2 et 3 (liasse cession de créance à se procurer auprès du GNCR) 

- Copie de la carte grise 

- Copie de la carte verte – s’assurer de sa validité, vérifier l’immatriculation 

- OR signé par l’assuré (il est le mandataire du propriétaire). 

- Certificat de non-gage qu’on peut très facilement se procurer sur le site :  
 http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b8_teleservices/new_telecarte_grise 

 
 
Remplir très soigneusement et sans rature les documents suivants : 
 

- les deux exemplaires du document n°1 (exemplaire client et exemplaire réparateur) 
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Apposer le cachet de la société 
 
 
 
Indiquer les coordonnées de l’assuré 
Si le propriétaire est différent de l’assuré, le propriétaire 
mandate l’assuré. 
 
 
 
 
Suivre les instructions 
 
La TVA est récupérable si le propriétaire est un loueur de 
véhicules, si le véhicule est un utilitaire ou a 2 places. 
 
En cas de véhicule financé par crédit-bail, le mécanisme de 
la cession de créance peut être très fragile et il convient de 
vérifier l’accord de la société propriétaire du véhicule 
 

http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b8_teleservices/new_telecarte_grise
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On ne touche à rien 
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Mettre la date 
 
Cachet et signature du réparateur 
 
Signature de l’assuré précédé de la mention :  
Lu et approuvé 
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- le document n°2 (notification de la cession de créance à l’assurance) 
 

Remplir le document avec soin pour éviter un refus de 
l’assurance en raison d’un défaut d’information 
 
 
Indiquer les coordonnées de l’assuré 
 
 
Indiquer les coordonnées de l’assurance : celui qui a fait 
signer le contrat : si c’est un agent, noter les coordonnées de 
l’agent ; si c’est un courtier, noter les coordonnées du 
courtier et de la compagnie ; si c’est un bureau régional, 
noter les coordonnées du bureau régional 
 
 
 
Apposer le cachet de la société 
 
 
 
 
Ville, date 
 
Signature et cachet de la société 
 
Signature du client 
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- le document n°3 (fiche de renseignement portant accord de règlement) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Apposer le tampon de la société 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ne rien remplir : ce document devra être complété par 
l’assurance et ils devront vous le retourner dans les 72 
heures. 
 
 
 

 
 

2. CONTACTER L’ASSURANCE AVEC LE CLIENT 
 
 
Renseignez-vous auprès du client des conditions de couverture de son contrat d’assurance pour connaître le 
montant de la franchise et de l’ensemble des déductions prévues. 
Pour plus de sûreté, nous vous conseillons d’appeler l’assurance sous prétexte de prendre rendez-vous pour le 
passage de l’expert et par la même occasion, de demander les conditions exactes de prise en charge de l’assuré. 
 
 
 
 

3. REMETTRE AU CLIENT 
 

- Un exemplaire du document n°1 

- La copie de l’OR 
 
Bien informer votre client qu’il vous a cédé tous ses droits et qu’en aucune manière il ne peut encaisser le règlement 
de votre facture que l’assurance pourrait lui envoyer par erreur (voir article n°5 : « effets de la cession » de la 
convention de règlement des réparations de la cession de créance. 
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4. ENVOYER A L’ASSURANCE 

 
Par pli recommandé avec accusé de réception : 

- Le document n°2 

- Le document n°3 

- La copie de l’OR 

- La copie du document n°1 (facultatif) 
 
Nous vous conseillons de ne pas mettre les documents sous enveloppe. Vous pliez l’ensemble des documents 
ensemble, vous les agrafez et vous collez le bordereau du recommandé directement dessus. 
Il arrive que certains établissements (de mauvaise foi) déclarent avoir bien reçu un recommandé mais qu’il n’y avait 
rien dans l’enveloppe… 
 
L’assurance devrait vous retourner sous 3 jours le document n°3 complété (mais c’est rarement le cas, c’est pour 
cette raison que nous vous conseillons d’appeler l’assurance en présence du client) 
 
 
 

5. LA REPARATION EST TERMINEE 
 
Dès que la réparation est terminée et que vous êtes d’accord avec l’expert sur le montant des réparations : 

- Envoyer à l’assurance votre facture sur laquelle vous aurez rajouté la phrase suivante : 
« Tous droits à indemnités subrogés au profit de la carrosserie ………….. notifiés par plis recommandé en 
date du …………..» 

- Une copie du document n°3 que l’assurance vous aura retourné (si vous l’avez eu) 

- Idéalement, envoyer également la copie du rapport de l’expert correspondant en tous points à votre facture, 
ça évitera d’entendre l’assurance dire qu’il ne peut pas régler car ils n’ont pas reçu le rapport de l’expert. 

 
 
 
 
 
 
Il est vivement conseillé de conserver une copie de tous les documents transmis. 
 


